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PROCÈS-VERBAL DE LA REUNION DU BUREAU FEDERAL  

du 05 novembre 2016 

 

  

Présents : 
Président : Christian Palierne 
Jacques Barraud ; Pierre Blanchard ; Anne Boileau Demaret ; Jean-René Chevalier ; Guy 
Letrot ; Patrick Lustremant ; Miguel Vicens 
   

Invités : Francis Czyzyk  
 
Excusés : Christian Rigaud ; Jacques Ray 

 
Assistent :  

Pascal Berrest, Directeur technique national 
Odile Perrier, Directrice générale des services 
Morgane Le Gall, Responsable de la communication   
Thomas Chevalier, Secrétariat administratif    
 

 
 

 
 

 

Point 1 – Adoption du procès-verbal de la réunion du bureau fédéral du 09 

septembre 2016 (Patrick Lustremant)  

 
Après modification sur le point 10 à la demande Pierre Blanchard à savoir :  

« Le bureau fédéral est favorable à l’unanimité à la reprise du secteur handisport. Le 
dossier sera proposé au prochain Comité directeur. 
La délégation Sport adapté est envisagée dans un second temps, les relations avec ce 
public qui ne joue pas encore dans nos clubs étant plus compliquées », 

le procès-verbal est adopté à l’unanimité des membres du bureau présents. 
 
 

Point 2 – Suivi des décisions du comité directeur du 1er octobre 2016                

(Patrick Lustremant) 

 
- Une visite de Didier Leroy (ITTF) est prévue à Disneyland en prévision de la Coupe du 

Monde 2018. 
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- Une rencontre est envisagée avec M. Gérard Masson, Président de la fédération 
handisport, dans la perspective de l’intégration du secteur handisport au sein de la FFTT. 

 
- Suite à la rencontre avec la déléguée du personnel, l’augmentation du prix du ticket 

restaurant sera effective au 1er décembre 2016 ; une augmentation des salaires, une 
modification de l’indemnité transport et la mise en place du compte épargne temps sont 
à l’étude. Le repas du personnel est prévu le 16 décembre 2016. 

 
- Boutique fédérale : le contrat avec Fan avenue en vue de l’externalisation de la boutique, 

n’est pas acceptable en l’état. Parallèlement, Wack sport serait prêt à reprendre 
l’ensemble de la boutique.  

 
 

Point 3 – Actualités  

 

- Assemblée générale du 6 novembre 2016 : 
Modification dans le déroulement : l’allocution du Président sera placée après le vote du 
budget pour permettre à Denis Masséglia, Président du CNOSF, d’être présent car il 
souhaite s’appuyer sur le discours présidentiel. 
 

- Point sur les fusions de ligues : 
Patrick Lustremant commente le tableau « Echéancier fusion des ligues » et précise la 
présence fédérale lors des assemblées générales électives dans les nouvelles ligues. 

 
- Informations DTN : 

 Championnats d’Europe à Budapest :   
Chez les féminines, les joueuses ont tenté leur chance avec des comportements très 
positifs sur tous leurs matchs, elles réalisent des performances au-delà des attentes. 
Chez les masculins, regret de la blessure d’Alexandre Cassin avant le départ, 
performance en demi-teinte de Tristan Flore et du double Flore/Lebesson dont on 
attendait mieux ; mais résultats exceptionnels en simple d’Emmanuel Lebesson et 
Simon Gauzy dans un contexte relevé (présence de tous les meilleurs) qui viennent 
effacer des années de disette et atténuer la déception des JO qui est peut-être une 
des causes de ces performances. 
Les résultats ne doivent pas faire oublier leur fragilité et l’objectif qui est Tokyo 2020. 

 Un stage inter pôles est prévu du 18 au 23 décembre à Ceyrat : les structures sont 
intéressées (déjà 49 pongistes inscrits et 11 cadres). 

 Le décret sur le certificat médical est sorti, avec notamment la protection des sportifs 
de haut niveau. 

 Le bilan de l’olympiade et les perspectives doivent être présentés devant la MOP le 
17 novembre 2016. 

 Dans le cadre du partenariat avec la Chine, Camille Lutz et Prithika Pavade partent 
en stage en Chine du  9 novembre au 3 décembre 2016. 

 
- Préparation du Projet de performance fédéral (PPF) 2017-2020-2024 : 

Il doit être présenté au ministère et à la commission du sport du haut niveau en juin 2017 
pour être applicable en septembre 2017. Il sera présenté et soumis au vote des 
membres du futur conseil fédéral lors de sa première réunion le 8 avril 2017. Par 
conséquent, les travaux devront être terminés pour mars 2017. Ce PPF s’articulera 
autour de 4 thématiques : stratégie olympique pour les Jeux de 2020 et 2024, mise en 
œuvre des parcours et des structures d’accession et de préparation au haut niveau dans 
le cadre de ce PPF, préparation de l’évaluation de ce PPF, formation des entraîneurs 
dans les domaines de l’accession et de la préparation au haut niveau + une thématique 
transversale (les féminines).  
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- Développement : 

 Ping Tour : le bilan a été fait pour les étapes de type 1 et 2, le bilan pour le type 3 
reste à faire. 

 ARS : 143 dossiers ont été déposés ; les dotations sont les mêmes que celles de la 
saison dernière ; la journée de formation du 29 octobre a été reportée par 
insuffisance de candidats. Il faut réfléchir à une organisation plus régionalisée. 

 L’accompagnement de la licence événementielle est prêt. Le support 4-7 ans a été 
revu, il est à intégrer dans la détection. Le PPP et ses supports seront finalisés 
après l’AG fédérale.  

 
- Formation : 

 Les réflexions sur le BPJEPS TT suivent leur cours : étude de faisabilité, mise en 
place concrète. 

 Les résultats de l’enquête sur l’emploi auprès des clubs de plus de 150 licenciés 
sont en cours d’analyse. D’ores et déjà ce n’est pas le nombre et le type de licenciés 
qui infléchit la politique d’emploi des clubs mais la nature de l’activité proposée : un 
club avec un projet compétitif fort, à nombre de licences égal, a tendance à plus 
embaucher. 
Le recensement entrepris évalue le nombre de cadres à 1060 pour 670 
« équivalents temps plein ».  

 
- ITTF/ETTU : élections, actualités : 

 Election pour le bureau exécutif de l’ETTU (essentiellement composé de 
représentants de pays du Nord de l’Europe). La candidature de Christian Palierne au 
Board director n’a pas été retenue par les 53 pays présents ou représentés. 

 Représentants français dans les commissions : Miguel Vicens (VP classement), 
Françoise Lapicque (Technique), Claude Rackelboom (Arbitrage), Nicole Coury 
(Board justice), Patrick Ringel (Handisport). 

 Jean-François Kahn a été nommé membre d’honneur de l’ETTU. 

 Le Président fédéral a échangé avec le président de la fédération allemande au 
cours des championnats d’Europe à Budapest. L’ITTF ne reconduit pas son contrat 
avec TMS ; elle va s’occuper directement de son marketing.  

 
- Siège fédéral : 

Le calendrier des travaux de rénovation du chauffage est tenu. 
Pour la location du 1er étage, une piste sérieuse est envisagée (échanges qui pourraient 
aboutir à un pré contrat). 
  

- SPID : 
Be-net a commencé son travail au rythme de 2 à 3 réunions par semaine. Romain 
Bouhista a été recruté sur un contrat d’apprentissage début octobre pour ce dossier. La 
1ère réunion du comité de pilotage aura lieu le 18 novembre. 
 

- Partenaires : 

 Le contrat pour les balles ainsi que celui pour les Internationaux de France jeunes 
ont été signés avec Butterfly le 31 octobre. Le contrat avec Initiatives a également 
été signé. Le contrat avec Cornilleau est en cours de rédaction. 

 La page dans L’Equipe d’une valeur de 35 000 € a été obtenue à 20 000 € : le coût 
pour la FFTT est de 11 500 € ; 8 500 € ont été pris en charge par nos partenaires 
(Thibar, Cornilleau, Wack, MMA et Gerflor). 

 
- Championnat PRO : 

L’audit sera réalisé par le cabinet d’études et de conseil Mouvens-Sport. Les clubs de 
PRO participeront en partie au coût de cet audit par l’intermédiaire d’une augmentation 
des droits d’engagement.  
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Problème de la diffusion : une relance auprès du repreneur de Bwin a été faite ; certains 
clubs sont prêts à diffuser gratuitement. 
Dans le cadre de la dynamique due aux résultats des championnats d’Europe, le bureau 
fédéral décide de faire un effort en direction des clubs (200 € par rencontre retransmise 
jusqu’à la fin des matchs aller en incluant les clubs de PRO A dames qui peuvent 
diffuser) et demande qu’une réunion avec les clubs de PRO soit organisée pour 
envisager la suite. 
 

- Communication : 
Morgane Le Gall présente les retombées médiatiques des championnats d’Europe 2016 
et les supports de communication autour des résultats. 
 

- Primes : 
Le Président propose d’attribuer des primes suite aux résultats de l’année 2016.  
 
 

 

Fin du Bureau fédéral : 17h00 
 

 

 

 
 Patrick LUSTREMANT Christian PALIERNE 
 Secrétaire général Président  
 


